
Découvrez notre 
portail d’échanges
Un outil simple et innovant 
au service de votre entreprise



Gardez le contact avec nous au quotidien 

Accédez à vos documents en tout lieu et à tout moment

Suivez votre activité en temps réel

Gagnez du temps en simplifiant l’envoi des factures et des données sociales

Nous mettons à votre disposition un portail d’échanges qui vous permet de communiquer en direct 
avec nous et d’échanger des documents très simplement et en toute sécurité.

Grâce à notre portail d’échanges, vous gagnez du temps et pouvez vous consacrer à votre cœur 
de métier, pendant que nous vous accompagnons au quotidien dans le pilotage et le développement 
de votre entreprise.

1 - Démarrez simplement 
Aucune installation nécessaire, une simple connexion Internet suffit !

1 - Activez votre compte à partir de l’email Sage LinkUp Experts

2 - Accéder au portail d’échanges en suivant le lien : https://v3.linkup-sage.com

3 - Laissez-vous guider ! 

Vous naviguez sur le portail de façon intuitive, créez des accès pour vos collaborateurs, communiquez 
avec nous grâce à la messagerie intégrée...

Etablissons une connexion 
performante entre votre 
entreprise et notre cabinet



l’évolution de votre chiffre d’affaires

vos encours fournisseurs 

vos encours clients

Le palmarès clients

3 - Pilotez votre activité à l’aide d’indicateurs
Gardez un œil sur les chiffres clés de votre activité en temps réel, grâce au tableau de bord de votre portail. 
Il vous suffit de renseigner les informations relatives à vos factures pour visualiser instantanément :

* GED : Gestion Electronique des Documents

2 - Envoyez-nous vos documents en un clic
Par un simple glisser-déposer, vous envoyez vos factures sur le portail d’échanges. 

Elle sont ainsi stockées et classées dans votre GED*. Vous pouvez y accéder à tout moment 
et les retrouver facilement grâce aux filtres de recherche.

Au cabinet, nous les récupérons directement sur le portail pour effectuer la tenue de votre comptabilité 
et la révision de fin de période.



4 -  Transmettez-nous vos données sociales  
en ligne

Vous nous communiquez facilement les variables de paie mensuelles de vos salariés (absences, congés, 
primes…) grâce au tableau que nous établissons sur mesure pour votre entreprise sur le portail.

** DSN : Déclaration Sociale Nominative – obligatoire pour toutes les entreprises à compter du 01/01/2016

Vous nous envoyez également en temps réel les informations relatives aux arrêts de travail ou fin de 
contrat, pour les signalements d’évènements DSN**. 

Dès que vous validez une saisie, nous sommes alertés par le portail pour préparer les bulletins de paie de 
vos salariés ou pour effectuer votre déclaration d’événement DSN auprès des organismes sociaux.



5 -  Récupérez vos bulletins de paie 
instantanément

Une fois vos bulletins de paie établis, nous les mettons à votre disposition sur le portail d’échanges.

Vous pouvez alors les télécharger et les imprimer ou fournir un accès nominatif à vos salariés afin qu’ils 
accèdent à leurs bulletins directement sur le portail.



https://v3.linkup-sage.com

Votre Contact

Notre portail d’échanges  
La connexion performante 
entre votre entreprise et notre cabinet
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